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Monsieur Philippe Wahl 
Président directeur Général de la Poste 
9 rue du colonel Pierre Avia 
75757 Paris Cedex 

                               
Objet : Préavis de grève 
 
Monsieur Le Président, 
 
La fédération SUD PTT des activités postales et de télécommunications dépose ce jour un préavis de grève 
d’une durée de 24 heures pour la journée du mardi 21 mars 2017. Pour les services de nuit, la grève débutera 
le lundi 20 mars à 17 h 00 et se terminera le jeudi 22 mars à 7 h 00. Ce préavis couvre l’ensemble du 
personnel de La Poste, fonctionnaires et salarié-es de droit privé ou de droit public ainsi que les agents 
appelés à les remplacer.  
Ce préavis est motivé par la politique actuellement menée par les dirigeants de La Poste, basée sur des 
restructurations massives et impactant de manière néfaste toutes les activités et les infrastructures. Une 
politique qui conduit à l‘aggravation des conditions de travail, à des pertes massives d’emploi, à la 
multiplication de la souffrance au travail, le tout sur fond de modération salariale alors même que des 
bénéfices considérables sont engrangés. Cette politique prend aussi un lourd tribut sur la qualité du service 
public, notamment en orchestrant une large campagne de fermetures de bureaux de poste et de sites sur tous 
les territoires. 
 Nous revendiquons donc :  

- Le remplacement de chaque départ 
- Le comblement des postes vacants 
- La transformation en CDI de tous les contrats précaires signés par La Poste 
- L’arrêt des réorganisations, des fermetures de bureaux de poste et d’infrastructures de traitement de 

l’activité.  
- La caducité de l’accord courrier qui n’est pas majoritaire dans le champ d’activité concerné 
- L’arrêt des mobilités forcées 
- La ré-internalisation de toutes les activités sous-traitées avec son équivalent en embauches en CDI 
- L’arrêt de toutes formes de pression managériale 

 
Soyez assuré, Monsieur le président, de notre parfaite considération 
 

Paris, le 15 mars 2017 
Pour la Fédération SUD PTT 

Nicolas GALEPIDES 

 


